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Texte de la question

Mme Géraldine Bannier attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale sur le sujet des salaires des
enseignants. M. le Premier ministre a eu, dans son discours de politique générale, des mots importants pour les
enseignants, de « ceux qui font beaucoup avec peu », « professeurs et éducateurs qui font tant d'efforts pour
transmettre à nos jeunes le goût d'apprendre et l'esprit de citoyenneté ». Des mots aussi pour « les enfants qui,
avec le soutien de l'école de la République, parviennent à s'engager sur des chemins de vie désirés et non subis
». Or dans la situation budgétaire difficile que l'on connaît, la mission « Enseignement scolaire » est annoncée -
via les lettres plafonds rendues publiques le 19 septembre 2024 - avec des crédits à la hausse de 100 millions
d'euros certes, mais bien inférieurs à l'inflation. Pourtant, la pénurie de professeurs est un sujet qui laisse de
nombreuses familles démunies. 3 185 postes du premier et du second degré étaient non pourvus en cette
rentrée. On peut dès lors s'interroger pour la suite. Tous les parlementaires, quels que soient leurs rangs, ont eu
l'écho de classes, sans professeurs de français, de mathématiques ou de philosophie, ou à horaires réduits, par
manque de solutions. C'est bien inquiétant, alors que le professeur reste la première d'autorité publique, pilier de
la démocratie et premier rempart contre les vulnérabilités multiples de l'époque. La comparaison des salaires
des enseignants aux salariés qui affichent un niveau d'étude semblable, via les données de l'OCDE, montre qu'il
est particulièrement peu intéressant de devenir professeur en France si on se réfère au ratio salaire / niveau de
qualification. La situation n'est guère meilleure après 15 ans de carrière et ne s'améliore qu'à l'orée de la fin de
carrière sans que le professeur ne gagne autant qu'un salarié au même niveau d'étude mais d'un autre secteur
d'activité. Il y a bien eu quelques améliorations. Elles ont concerné les débutants, avec des salaires non
inférieurs à 2 000 euros à la rentrée 2023, une hausse inconditionnelle de 130 à 230 euros nets et des
promotions supplémentaires avec un passage à la hors-classe un an plus tôt en moyenne. Mais ces avancées,
on ne peut l'ignorer, ont été bien vite gommées du fait de l'inflation concomitante. Elle l'alerte donc sur l'attention
qu'il faut continuer à porter à la rémunération des professeurs, sujet crucial pour l'avenir de la société.
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